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Vous êtes vous inscrits au concours de la section
locale ?  Ne tardez plus, car vous avez jusqu’au 
3311 mmaarrss 22000077 pour le faire.  Après cette date, il sera
trop tard.  Vous aurez laissé passer une chance de
vous mériter, soit :

• Un 1er prix consistant en un crédit voyage 
de 4 000 $;

• Un 2e prix consistant en un forfait voyage 
week-end d’une valeur de 500 $;

• Un 3e prix consistant en un forfait voyage 
week-end d’une valeur de 500 $;

Les conditions de participation sont simples : 

• vous devez être membre en règle et le demeurer
(avoir complété une demande d’adhésion au syndi-
cat et répondre aux critères prévus à l’article 5 des
Statuts et règlements.)  Si vous ne remplissez pas
cette condition, communiquez avec un membre de
votre exécutif syndical;

• inscrire votre adresse courriel sur le portail du
SEPB-575 au www.sepb575.qc.ca

UUnnee sseeuullee ppaarrttiicciippaattiioonn ppaarr ppeerrssoonnnnee eesstt aacccceeppttééee..

Les noms des person-
nes gagnantes seront
annoncés lors de la
rencontre du conseil
général qui se tiendra
le 2 avril 2007.  Les
personnes ga-
gnantes devront
être membre en
règle à la date
du tirage.

BBoonnnnee
cchhaannccee àà ttoouuss
eett ttoouutteess!!

Le thème retenu cette
année pour souligner
la journée interna-
tionale des femmes
est : « Toute l’éga-
lité, l’égalité pour
toutes, mission
inachevée».

L’affiche qui a été produite par Michèle Lapointe, représente
trois femmes debout et solidaires qui arborent avec force et
mouvement du bout de leurs bras, la thématique de cette
année : TToouuttee ll’’ééggaalliittéé,, ll’’ééggaalliittéé ppoouurr ttoouutteess..

Mais dans les faits, l’égalité pour toutes n’est pas atteinte.
La forme inégale de l’affiche de cette année illustre ce fait.
C’est pour atteindre l’égalité que ces femmes tentent 
d’égaliser l’affiche en nous rappelant les efforts constants et
soutenus que nous faisons pour arriver, dans les faits, à 
l’égalité pour toutes. Ces femmes énergiques sont illustrées
par des silhouettes faites de multiples traits de crayons tels
des ressorts en mouvement, prêtes à bondir en tout temps
pour que la Mission s’accomplisse entièrement.

«« MMiissssiioonn iinnaacchheevvééee »» est inscrit d’une main ferme dans la
bande brune au bas de l’affiche symbolisant une terre
labourée sur laquelle les trois femmes ont les pieds bien cam-
pés. La bande diagonale violacée en haut de l’affiche, que les
femmes travaillent à redresser, fait référence au but à attein-
dre et rappelle le proverbe chinois « Les femmes tiennent la
moitié du ciel». Les couleurs multiples des personnages sym-
bolisent la diversité culturelle de notre société.  Le rouge vif
vient ponctuer « MMiissssiioonn iinnaacchheevvééee »» et met en évidence 
«« LL’’ééggaalliittéé ppoouurr ttoouutteess »»..

NNoouuss vvoouuss ssoouuhhaaiittoonnss uunn bboonn 88 mmaarrss eett qquuee ll’’ééggaalliittéé 
ddeevviieennnnee rrééaalliittéé!! 
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Le collectif 8 mars, dont fait partie
la FTQ, propose ce thème qui tente
de mettre davantage le projecteur
sur la situation réelle des femmes
en matière d’égalité.  Que signifie-t-
il au juste?

UUnn tthhèèmmee ééllooqquueenntt 
TToouuttee ll’’ééggaalliittéé :: C’est ce que nous,
les femmes, nous réclamons pour
nous, et ce, pour quoi nous nous
battons au quotidien, dans nos syn-
dicats et plus largement dans la
société, avec nos alliées des
groupes autonomes de femmes.
Toute l’égalité, parce que contraire-
ment à ce que plusieurs prétendent
– y compris la ministre fédérale
responsable de la Condition fémi-
nine, Bev Oda – l’égalité pour les
femmes demeure un objectif à
atteindre.

Oui, nous avons progressé. Nous
avons durement acquis une cer-
taine égalité de droit au fil du
temps, et nous pouvons en être très
fières.   Nos victoires – nous en
sommes convaincues – ont été
aussi bénéfiques pour les hommes
et les nouvelles générations que
pour les femmes.

Mais dans les faits, avoir des
chartes, des lois et des conventions
ne garantit pas qu’elles soient
toutes appliquées à la lettre et
respectées partout!  On n’a qu’à
penser au dossier de l’équité sala-
riale pour s’en convaincre.  C’est

pourquoi nous voulons Toute l’éga-
lité, pour que les droits des femmes
inscrits dans les chartes, les lois et
les conventions soient pleinement
respectés.  En d’autres mots, nous
voulons que l’égalité de droit de-
vienne une égalité dans les faits.

LL’’ééggaalliittéé ppoouurr ttoouutteess :: Parmi nous,
un grand nombre sont moins égales
que les autres.  De nombreuses iné-
galités et bien des obstacles sub-
sistent encore, que ce soit en ter-
mes de pauvreté, de précarité, de
violence, d’accès aux services, etc.
Pensons aux immigrantes, aux
femmes ayant un handicap, aux
plus âgées d’entre nous,
aux plus jeunes
aussi, à
celles qui
vivent en
régions…
L’égalité pour
toutes prend ainsi
tout son sens et
favorise la soli-
darité.

MMiissssiioonn
iinnaacchheevvééee ::

Collectivement, à
force de luttes, d’efforts, d’al-
liances, de détermination et de
patience, de solidarité et d’espoir,
nous sommes arrivées à arracher
un à un des gains dans presque
tous les domaines : droits citoyens,
droits à l’éducation, à la santé, au

travail salarié, droits individuels,
droits collectifs…

Nous avons travaillé très fort et
réussi à améliorer la vie des
femmes et des hommes du Québec
au cours des dernières décennies.

Pourtant, nous avons encore à
relever de grands défis.  Nos droits
sont souvent bafoués, nos acquis
sociaux et syndicaux régulièrement
remis en question.  Le discours
dominant tend à nous discréditer, à
nous diviser pour mieux nous isoler,
nous affaiblir.

Mais c’est bien mal nous connaître.
Nous avons de grandes qualités sur
lesquelles tabler :  nous sommes

vigilantes, combatives, inven-
tives, solidaires,
courageuses, per-
sévérantes et déter-
minées.  Nous avons
surtout un projet com-
mun : une meilleure
qualité de vie pour nous,
nos enfants, nos familles,
nos proches.

Voilà pourquoi nous
maintenons le

cap sur toute
l’égalité, l’é-
galité pour
toutes… car la

mission est toujours – hélas –
inachevée !

Texte tiré du Bulletin NouvElles- 
Hiver-Printemps 2007
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À la fin février, Roger Samuel, coor-
donnateur, a répondu à Mme
Géraldine Martin, journaliste qui l’a
interpellé pour savoir pourquoi les
employées de Desjardins syn-
diquées au SEPB ne voulaient plus
d’un système de rémunération basé
sur le rendement.

La réponse est pourtant simple, le
système est mal conçu et trop
stressant.  Dans certains cas, des
gens ont même quitté leur poste et
le taux d’absentéisme a progressé.

Est-il normal que l’on puisse chan-
ger les objectifs en cours de route ?
Fixer des objectifs irréalistes, cela
démotive et stresse davantage les
gens. Être évalué sur son attitude et
sur sa collaboration au travail, ça
relève un peu de la subjectivité.

Dans de telles conditions, une
question se pose : « Le client ou le
membre est-il bien servi? »  Le 
syndicat poursuit son enquête sur
la question mais jusqu’à main-
tenant il a pu constater certaines
anomalies.

À titre d’exemple : Nous sommes à
la fin décembre et le conseiller en
placement a atteint ses objectifs.  Il
est donc certain d’obtenir sa
hausse de salaire.  Si un client
arrive et lui demande de faire une
transaction comme, par exemple,
acheter un REER, au lieu de la faire
immédiatement, le conseiller va
être porté à attendre au début jan-
vier pour faire la transaction afin
que son année débute bien.

Le syndicat croit que le système
n’est pas adapté à Desjardins.
Roger Samuel a déclaré : 

« Desjardins est une entreprise qui
a été fondée pour donner des
chances égales à
tous.  On essaie
actuellement d’im-
planter un régime de
grande entreprise
dans une coopérative
qui n’a pas le con-
trôle sur l’applica-
tion. »

Mme Martin a aussi
interrogé M. Gérard
Deschênes, chargé de
formation en gestion
des ressources humaines à l’École
des Hautes Études Commerciales
(HEC) de  Montréal, qui considère
que le système de rémunération
basé sur la performance indivi-
duelle a des limites.  Selon lui, ce
système génère l’individualisme et
la compétition.  Il peut même avoir
un effet contraire de celui qui est
espéré.  L’employé peut perdre sa
motivation, si l’objectif est mal fixé
et qu’il ne l’atteint pas malgré ses
efforts.  Les budgets alloués à ces
systèmes ne sont, en général, pas
très importants. Ce n’est pas suf-
fisant pour motiver les employés.

En bout de ligne, M. Deschênes
croit que l’entreprise ne tire pas un
grand bénéfice de ce système qui
demande beaucoup de travail pour
être bien implanté.  Toujours selon
lui, il faut bien fixer les objectifs et
établir un lien entre la performance
et la bonification.  Les objectifs
doivent être réalistes.

Les évaluateurs, qui sont souvent
des gestionnaires, doivent égale-
ment être bien choisis car il faut
avoir une grande confiance en ces

personnes.  Elles doivent assurer
un suivi et être en mesure d’aider

son employé à réali-
ser ses objectifs.

Scientifiquement,
rien ne prouve que le
système fonctionne.
Personne n’a réussi à
démontrer l’impact
réel de ce système
sur la performance
de l’entreprise.  Les
dirigeants d’entre-
prise ont tendance à
implanter des choses

dont l’efficacité n’est pas démon-
trée.

M. Deschênes croit qu’il serait plus
judicieux d’implanter un système
de rémunération basé sur le rende-
ment d’équipe.  L’objectif est fixé
pour un groupe de personnes.  En
cas d’atteinte de l’objectif, le bonus
est partagé entre les membres de
l’équipe.

Pour sa part, l’employeur a répondu
par la voix de son porte-parole 
M. André Chapleau que, je cite : 
« Ce n’est pas pire qu’ailleurs.
Comme dans tous les métiers, il y a
de la pression » en rappelant que
Desjardins a d’excellentes condi-
tions de travail.  Il semble considé-
rer que si les caisses font des
économies d’échelles, ce sont les
membres des caisses qui vont en
bénéficier sous forme de ristournes.  

C’est une façon de voir les choses.
Mais nous croyons que l’employeur
est loin de son objectif d’être con-
sacré le meilleur employeur en
2008 ?  

La rémunération au rendement obtient…

une cote insatisfaisante

Roger Samuel



Il est parfois important de revenir sur des points que
l’on prend pour acquis.  C’est ce qui nous a incité à
instaurer cette chronique où l’on reprend différents
aspects « connus » de nos conventions collectives
afin de faire des petits rappels. 

Notre première chronique porte sur la rreeccoonnnnaaiissssaannccee
ddee ll’’aanncciieennnneettéé pour les employées temporaires (yy
ccoommpprriiss lleess eemmppllooyyééeess dd’’aaggeennccee) qui obtiennent un
poste permanent.

L’employée temporaire qui devient employée perma-
nente doit se voir reconnaître son ancienneté rrééttrrooaacc--
ttiivveemmeenntt àà llaa ddaattee ddee ssoonn eennttrrééee eenn sseerrvviiccee à titre
d’employée temporaire, donc dès sa pprreemmiièèrree
jjoouurrnnééee ddee ttrraavvaaiill chez l’employeur.

À titre d’exemple, une employée de l’agence CCI
effectue divers remplacements prévus à la convention
collective tels, un congé de maternité et par la suite,
un congé de maladie et elle travaille ainsi depuis le
15 septembre 2005.

Le 8 février 2007, elle pose sa candidature sur un
poste permanent comportant 28 heures par semaine.
Elle obtient ce poste et débute sa période de proba-
tion.  Lorsque sa période de probation sera com-
plétée, si elle n’a pas eu d’interruption de service de
plus de trois (3) mois, ll’’eemmppllooyyeeuurr ddooiitt lluuii rreeccoonnnnaaîîttrree
ccoommmmee ddaattee dd’’aanncciieennnneettéé llee 1155 sseepptteemmbbrree 22000055,, ssoonn
pprreemmiieerr jjoouurr dd’’eennttrrééee eenn sseerrvviiccee et non la date où elle
obtient son poste permanent. Il est important de s’as-
surer que l’employeur respecte bien cette clause.

Un dernier petit rappel, les eemmppllooyyééeess dd’’aaggeennccee ddee
ppllaacceemmeenntt ssoonntt ddeess eemmppllooyyééeess tteemmppoorraaiirreess au sens
de nos conventions collectives donc, les mêmes con-
ditions de travail doivent s’appliquer.

LLeess eemmppllooyyééeess tteemmppoorraaiirreess oonntt ddeess ddrrooiittss aauu sseennss ddee
nnooss ccoonnvveennttiioonnss ccoolllleeccttiivveess eett iill ffaauutt ffoorrcceerr ll’’eemm--
ppllooyyeeuurr àà rreemmpplliirr sseess oobblliiggaattiioonnss eenn vveerrttuu ddeess ccoonnddii--
ttiioonnss nnééggoocciiééeess..

Si comme personnes dirigeantes de votre unité, vous
n’avez pas encore été mettre à jour le dossier de votre
unité, ça devient urgent…

Pour ce faire, vous devez aller sur le site, à l’onglet 
« comités exécutifs unités » et avoir une adresse
courriel et un mot de passe différent et ce, pour
chaque membre de votre comité exécutif.

Si vous n’avez pas encore votre mot de passe, allez au
bas de cette page virtuelle, il y a le nom de la person-
ne responsable à contacter et celle-ci va vous retour-
ner un mot de passe tem-
poraire afin de vous per-
mettre d’ac-
céder à cet
onglet pour
votre unité.

Il est important
de faire cet exer-
cice afin de faire
la mise à jour
des coordonnées
des membres de votre unité, entre autres, nous indi-
quer les personnes qui ne sont plus à l’emploi.

Il se trouve également sous cet onglet une foule d’in-
formations utiles qui devraient faciliter votre travail
syndical.

De cette façon, vous serez à même d’effectuer vous-
mêmes les changements à apporter concernant les
coordonnées des membres de votre unité.

Cette partie du site est sécurisée et son accessibilité
est réservée uniquement aux personnes présidente,
vice-présidente, trésorière et secrétaire des comités
exécutifs des unités.

Bonne visite au …  

www.sepb575.qc.ca    

Des outils

sur le site Web …
pour les membres 
des comités exécutifs des unités

Des outils

sur le site Web …
Parlons
convention …
Parlons
convention …
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En mars, tous les employeurs seront informés, par le biais d’une lettre, de certaines de leurs obligations en vertu
des conventions collectives.  En voici quelques-unes :

☛ toutes les employées doivent payer la cotisation syndicale, y compris les employées provenant d’agence;

☛ ces retenues doivent être faite par l’employeur chaque semaine sur les salaires de toutes les employées, yy ccoomm--
pprriiss lleess eemmppllooyyééeess dd’’aaggeennccee;

☛ les montants ainsi déduits par l’employeur doivent être remis au syndicat accompagné d’un rapport indiquant le
nom de chaque employée, yy ccoommpprriiss cceeuuxx ddeess eemmppllooyyééeess pprroovveennaanntt dd’’aaggeennccee;;

☛ les employeurs doivent s’assurer que toutes les employées temporaires reçoivent une rémunération en confor-
mité avec la convention collective en vigueur, yy ccoommpprriiss lleess eemmppllooyyééeess pprroovveennaanntt dd’’aaggeennccee;;

☛ et que finalement, ils doivent remettre simultanément à l’exécutif syndical de l’unité une copie du rapport détail-
lé expédié au syndicat et ce, mensuellement;

Nous avons l’intention de faire un suivi auprès des employeurs suite à cet envoi et de prendre tous les moyens afin
de nous assurer que ces derniers respectent bien leurs obligations.

UN DOSSIER À SUIVRE…

Des documents ont été envoyés à
toutes les personnes présidentes
dans toutes les unités relative-
ment à un grief collectif que nous
vous invitons fortement à  dépo-
ser.

Le litige porte sur l’interprétation
de l’Annexe A – Échelles de
salaires et le tableau numéro 1 qui
se trouve dans votre convention
collective.

Notre prétention est à l’effet que
votre employeur doit établir les
pourcentages d’augmentations
salariales à partir des échelles en

vigueur au 1er janvier 2007.

Exemple : pour déterminer la
position relative à votre salaire
dans l’échelle au 1er janvier 2007,
l’employeur devait diviser votre
salaire du 31 décembre 2006 par
le salaire correspondant à votre
niveau d’emploi au point 100 dans
l’échelle en vigueur pour 2007.

Pour déposer un grief collectif,
vous devez obligatoirement avoir
reçu vos augmentations salariales
pour l’année 2007. Sinon vous
devez attendre que les augmenta-

tions salariales soient versées et,
par la suite, déposer le grief col-
lectif en indiquant la liste de tous
les employés.

Si l’employeur à plutôt établi ses
calculs à partir des échelles sala-
riales de 2006, plusieurs d’entres
vous en serez pénalisé.

Si vous avez des questions,
n’hésitez pas à demander aux per-
sonnes vous représentant au
comité  exécutif de votre unité de
communiquer avec la personne
conseillère au SEPB-Québec.

Un grief collectif important

Cotisations syndicales pour les employées d’agencesCotisations syndicales pour les employées d’agences
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J’ai souvent entendu les présidents de
la FTQ dire que le réseau des
déléguées et délégués sociaux c’est
le cœur du mouvement syndical, je le
crois.  Et, si notre cœur fonctionne
mal, nous sommes très malades 
et nous risquons d’en mourir.
Cependant, tant que le coeur bat, on
n’en prend pas toujours bien soin et
c’est risqué.

Pour moi, faire du soutien, c’est
naturel quand on est syndicaliste.
Être syndicaliste, c’est d’abord être
humaniste.  Ce qui veut dire que la
personne passe avant l’argent, avant
la machine, avant la performance, la
productivité, la rentabilité, la flexibi-
lité  et tous les mots à la mode.  Rien
au monde ne devrait avoir plus de
valeur qu’une vie humaine.

Mais, que veut dire soutenir ?

Soutenir, c’est écouter, écouter
jusqu’au bout, jusqu’à ce que la per-
sonne se sente comprise et apaisée.
C’est une question de patience, ça
prend du temps et de l’énergie.

Soutenir une personne, c’est recon-
naître sa valeur dans un milieu de tra-
vail déshumanisé où nous sommes
devenus des ressources humaines
interchangeables et même vendables.

Au cours des dernières années, l’in-
sécurité dans la vie privée comme
dans le travail s’est accrue, je crois et
je vois que c’est ce que nous vivons le
plus difficilement. Les êtres humains
ont tous besoin de repères et de
sécurité, d’espoir et de projets
d’avenir.   De plus, l’accélération du
rythme de travail, l’augmentation des
exigences en terme de capacité
d’adaptation, la plus grande  pression
sur les travailleurs et travailleuses

Le rôle le plus connu des syndicats
est sûrement l’amélioration des con-
ditions de travail et la lutte pour le
bien-être des membres.  Nos revendi-
cations sont variées, elles portent
autant sur les horaires de travail, les
normes de santé et sécurité, les con-
ditions de retraite que sur les hausses
de salaire, etc.  Une fois réunies et
consignées dans une convention col-
lective, ces éléments ont pour effet de
faire cesser l’arbitraire patronal et de
civiliser les relations de travail.

Défendues sur la place publique, cer-
taines revendications prennent par-
fois la forme de législations qui s’é-
tendent alors à tous les travailleurs et
à toutes les travailleuses.  Parce que
nos membres ne sont pas que des
travailleurs et des travailleuses, ils
apprécient que leurs préoccupations
citoyennes envers le système de
santé et d’éducation, les garderies,
l’environnement, le développement
socioéconomique de leur région
soient également portée par leur syn-
dicat ou leur centrale syndicale, la
FTQ.

Ce rôle envers la collectivité nouvelle
ne s’exprime pas qu’à travers les rap-
ports de force face à l’employeur, au
gouvernement ou devant les tri-
bunaux administratifs.  Il s’exprime
aussi par la compassion : on aide un
confrère ou une consoeur de travail
qui connaît un coup dur, le syndicat
organise une collecte d’argent pour
aider celui ou celle qui a été victime
d’un incendie ou autre sinistre, etc.
Nombreux sont les gestes de solida-
rité qui concrétisent l’action sociale
de nos syndicats.

Au cours des trente dernières années,
notre société a subi d’importantes
transformations qui ont affaibli les
filets de sécurité sociaux des plus
faibles.  Les gens semblent plus
isolés, laissés à eux-mêmes, avec des
structures familiales plus éclatées,
dans un environnement où le maté-
rialisme prend le pas sur le spiritua-
lisme, où parler de valeurs collectives
est désuet.  Nos membres cherchent

souvent l’entraide ailleurs que dans
leurs réseaux naturels de proximité.
Pouvons-nous l’offrir en milieu de tra-
vail à travers un réseau de délégués
et de déléguées sociales (DS)?

Il est étonnant de constater que des
personnes parfois éloignées du syndi-
cat se révèlent intéressées par un rôle
de délégué social.  Plusieurs l’ex-
pliquent par leur confort dans les si-
tuations d’empathie et par leur
malaise dans des situations con-
flictuelles (qu’elles estiment nom-
breuses dans les  relations
patronales-syndicales). 

Un réseau d’entraide est constitué de
membres du syndicat qui veulent
aider leurs confrères et leurs con-
soeurs de travail aux prises avec des
problèmes personnels. 

Lors du deuxième congrès triennal du
SEPB-Québec qui s’est tenu du 27 au
29 octobre dernier, l’ensemble des
délégués ont adopté une résolution
visant à mettre sur pied un réseau de
déléguées et délégués sociaux formé
de militantes et militants des dif-
férentes sections locales.  La résolu-
tion prévoyait aussi la tenue d’une
rencontre annuelle qui réunirait tout
ce beau monde.

Mme Francine Burnonville, coordon-
natrice du service des déléguées et
des délégués sociaux du Conseil
régional FTQ Montréal métropolitain a
très bien décrit ce que veut dire 
« soutenir » et plus particulière-
ment, le « soutien au quotidien »
lors de la première journée de ré-
flexion sur la mise en place du réseau
des déléguées et délégués sociaux du
SEPB-Québec qui s’est tenue le 24
février dernier.  Nous reproduirons
donc dans son intégralité le texte de
sa présentation.

Social… 
le délégué ? Le sou

par Francine Burnonville 

Le sou



7

sont autant de facteurs qui accrois-
sent la charge mentale du travail.
Ces nouvelles exigences engendrent
une diminution de la compassion et
de la tolérance à l’égard des faibles-
ses des autres, nous devenons très
impatients. Pourtant, nous  avons
tous et toutes des faiblesses, nous
sommes parfois malades, en peine
d’amour etc. et nous serons tous et
toutes un jour des travailleuses ou
des travailleurs vieillissants. Soutenir
c’est combattre le cynisme et choisir
le respect.

Le sociologue français Alain Touraine,
spécialiste des mouvements sociaux,
dans son livre « Pourrons-nous vivre
ensemble ? Égaux et différents11 »,
pose entre autre, la question de la
survie du mouvement syndical. Il
souligne l’importance pour un mouve-
ment dont les objectifs ont toujours
été collectifs de tenir compte de l’in-
dividualité des membres, sous peine
de voir ceux-ci se désintéresser de la
cause.  On ne parle pas ici d’indivi-
dualisme mais d’identité.  Les êtres
humains ont besoin de reconnais-
sance personnelle pour garder leur
estime d’eux-mêmes.  Soutenir, c’est
contribuer à préserver l’estime de soi
des travailleurs et des travailleuses.

Soutenir, c’est intervenir en situation
de crise pour limiter la désorganisa-
tion de la personne et l’aider à
reprendre le contrôle sur ses émo-
tions. C’est l’accompagner dans des
démarches administratives ou de
demande d’aide qui sont souvent au
dessus de ses forces. Soutenir, c’est
aussi faire un suivi pour que la tra-
vailleuse ou le travailleur se sente
toujours appuyé. 

Soutenir, c’est bâtir des liens et les
entretenir, sensibiliser les confrères et

les consoeurs aux valeurs d’entraide
et de soutien pour contrer la compéti-
tion sauvage. C’est voir notre syndi-
cat, non pas comme une police d’as-
surance en cas de sinistre, mais
comme une ressource au quotidien.
Soutenir, c’est donner du sens à l’im-
plication afin que la per-
sonne puisse se
dire : « mon
syndicat
s’occupe
de moi ».

Soutenir,
c’est se
partager
la respon-
sabilité et la
charge. Les
comités de santé et
sécurité, les comités de
grief, la condition féminine, les
déléguées et délégués sociaux et les
ressources extérieures au syndicat
peuvent travailler ensemble et faire
chacun leur part, on vient ainsi de
diviser la charge par cinq au moins. Si
tous les gens qui s’occupent d’une
personne se parlent et échangent l’in-
formation pertinente, la travailleuse
ou le travailleur sera gagnant. Je suis
bien entendu consciente de la diffi-
culté de cette approche intégrée. Les
chasses gardées existent et sont par-
fois très bien gardées. Je crois cepen-
dant que la coopération est une solu-
tion à l’épuisement des syndicalistes.

Soutenir, c’est établir des liens, c’est
aussi créer la confiance par le partage
et la familiarité. Je vais vous raconter
une petite anecdote. Il y a quelques
temps, un syndicat m’a demandé
d’aller faire une petite conférence-
midi sur le thème : « Comment aimer
son travail aujourd’hui », j’ai trouvé
la demande un peu étrange dans le

contexte de travail que nous vivons.
J’ai cependant été bien contente du
résultat.  En effet, la réaction des tra-
vailleuses et travailleurs était la sui-
vante : enfin,,notre syndicat s’occupe
de notre bien-être.

Soutenir, c’est être vigilant indivi-
duellement mais aussi col-

lectivement pour éviter
l’irréparable. Lors de

grands bouleverse-
ments dans le
milieu de travail,
ce qui peut arriver
de plus terrible,

c’est qu’une per-
sonne s’enlève la

vie. Donner à nos
membres une formation

sur le suicide permet de
mieux comprendre les signes de

détresse et d’apporter le soutien qui
peut sauver la vie. Comme le disent
les groupes de prévention du suicide :
« se responsabiliser avant pour ne
pas se culpabiliser après ». Il faut
apprendre à faire attention aux per-
sonnes fragiles, connaître notre
monde et en être proche c’est une
question de présence et de familia-
rité.          

Soutenir, c’est rechercher des solu-
tions rationnelles pour des personnes
en situations émotives perturbées, il
faut un traducteur ou une traductrice
d’émotions. Valider d’abord les émo-
tions, les reconnaître pour pouvoir
ensuite parler à la raison.  En situa-
tion de crise, l’exécutif syndical doit
garder la tête froide, pourtant tous et
toutes sont dans le même bateau, les
émotions sont là et il faut accepter
que l’on a besoin d’aide. Pour quoi
faire? D’abord pour ventiler les émo-
tions, pour reprendre sa raison et
agir, mais aussi pour se donner le

utien au quotidienutien au quotidien

______________________________

1 Alain Touraine, Pourrons-nous vivre ensemble? Égaux et différents, Fayard, Paris 1997.
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droit d’être souffrant, superman ou
superwoman n’existent qu’au ciné-
ma.

Soutenir, c’est proposer des
ressources extérieures adéquates
et conformes à nos valeurs. Des
ressources qui respectent le rythme
de la personne. Les firmes de con-
sultants qui offrent 4 ou 6 séances
de psychologues à des victimes de
violence ou de harcèlement peu-
vent parfois nuire plutôt qu’aider. Si
une personne va très mal, elle a à
peine fini de raconter son histoire
qu’il lui faut changer de psycho-
logue et recommencer à zéro. La
vigilance s’impose quant aux
ressources que nous proposons à
nos travailleurs et travailleuses.

Dans le réseau des déléguées et
délégués sociaux, nous savons, par
expérience, que les ressources qui
ont une bonne connaissance de ce
qui se passe dans les milieux de
travail sont plus rares qu’on pense.
Les responsables du réseau dans la
section locale et les Conseils
régionaux connaissent bien les
ressources, entretiennent des con-
tacts, font des visites et assurent le
suivi avec les travailleurs et les tra-
vailleuses qui les utilisent. 

Soutenir, c’est être là quand ça va
mal, mais aussi quand ça va mieux
et quand ça va bien. Quelqu’un
qu’on aide n’est pas toujours un
poids lourd dont on doit s’occuper.
Une fois son problème réglé, il sera
plus facile de convaincre la person-
ne d’être active dans son syndicat,
nombreux sont les gens qui veulent
partager ce qu’ils ont reçu.

Soutenir, c’est une question de
familiarité et de proximité. Les
déléguées et délégués sociaux ne

sont pas des professionnels, ce
n’est pas là que réside leur force. Ils
sont comme des travailleurs de rue
en milieu de travail et leur force
réside dans la connaissance du
milieu et la proximité
avec leurs confrères
et leurs consoeurs.
Une relation d’égal à
égal permet 
l’économie de
mots et d’ex-
plications, la
personne n’a
pas à conter et
re-conter son histoire.
L’ouverture émotive est souvent
bien plus facile avec des gens
qu’on côtoie au quotidien. Dans ce
sens, plus les déléguées et
délégués sociaux communiquent
avec les autres conseillers syndi-
caux, moins la personne en
détresse et épuisée n’a à répéter
les mêmes faits.  Elle en a rarement
envie et n’en a plus souvent la
force.  C’est le cas des victimes de
harcèlement qui peuvent passer
plusieurs années en arbitrage tout
en se battant pour être indem-
nisées par la CSST.

Bien sûr, il faut travailler sur le
dossier mais encore faut-il travailler
avec la personne.  Ces deux niveaux
d’intervention doivent trouver des
points de rencontre et, soutenir,
c’est préparer les travailleurs et les
travailleuses à faire face aux  con-
frontations avec l’employeur, la
CSST, etc. les gens risquent gros.
Les victimes d’injustice ou de dis-
crimination sont particulièrement
sensibles et n’acceptent aucune
concession dans un processus qui
en requiert.  Faire comprendre à
une victime que, ce n’est pas parce
qu’elle n’obtient pas tout qu’elle
n’obtient rien, demande que la per-

sonne ait confiance et qu’elle croit
en nous.  Encore une fois, la proxi-
mité au quotidien aide. Si nous ne
faisons pas cela, il y a des risques

de suicide, de violence et
même d’agressivité contre le

syndicat.  Et c’est bien
démoralisant pour des
syndicalistes qui pilotent
le dossier d’une personne
de l’entendre dire : le
syndicat n’a rien fait,
même si le syndicat a
tout fait techniquement
parlant. Pour qu’une per-
sonne comprenne notre
action, il faut que le pas-
sage entre les émotions

vécues et l’action rationnelle se
fasse.  Sinon, nous aurons dépensé
beaucoup d’énergie et le travailleur
ou la travailleuse ne se seront pas
sentis soutenus.

Les déléguées et délégués sociaux
font tout cela, au quotidien, un peu
dans l’ombre et ce n’est pas néces-
sairement une bonne chose.  Car,
eux aussi s’épuisent de ne pas tou-
jours être reconnus.  Nous avons
progressé au cours des dernières
années et dans plusieurs syndicats,
ils sont considérés comme des
représentants syndicaux chargés de
l’entraide et du soutien mais l’inté-
gration du réseau doit continuer.
Les déléguées et délégués sociaux
sont une force vive du mouvement
syndical et de la FTQ, notre réseau
est unique, à preuve, certains
employeurs ont récupéré notre
idée, en formant des aidants
naturels en milieu de travail et les
autres centrales nous imitent.

Il faut prendre soin du cœur de nos
syndicats et lui donner de
l’oxygène.

Le soutien au quotidien SuiteLe soutien au quotidien

C’est sur ces mots que Francine Burnonville a terminé son exposé sur le soutien.

Nous reparlerons des délégués sociaux dans notre prochain numéro.  C’est à suivre.
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La FTQ célèbre ses 50 ans en 2007
et pour souligner l’occasion de
belle façon, elle avait convié plus
de 500 dirigeants provenant de ses
différents syndicats affiliés à un
banquet à la Salle de Bal du
Château Frontenac à Québec, là où
tout à commencé en 1957.  Ce fut
l’occasion de visionner des docu-
ments rappelant des moments mar-
quants,  de grandes décisions, des
conflits importants, des dirigeants
antérieurs.  Pleins de beaux sou-
venirs pour une majorité des parti-
cipants et participantes. Cette
soirée fut très appréciée et chaque
personne est repartie avec un bel
album-souvenir du 50e.  Mais ce
n’est pas tout…

Depuis le 16 février dernier, il est
possible d’admirer dans le hall de
l’édifice de la FTQ, situé au 565,
boul. Crémazie Est à Montréal, une
exposition qui retrace le chemin
parcouru depuis le début du mou-
vement syndical québécois, du
début du 19e siècle jusqu’à nos
jours.

Cette réalisation vise à rappeler et à
faire connaitre l’évolution de la FTQ,
en situant ses orientations et ses

actions dans le contexte
économique, politique et social des
cinquante dernières années.

Une visite qui vous permettra de
vous replonger dans une histoire
riche en luttes, en victoires, en
défaites et en rassemblements.
Une trajectoire claire se trace : la
construction d’un mouvement
voué au développement d’une
société plus
juste et plus
démocratique.
Au fil de chaque
grève et de cha-
cune des mani-
festations, les
hommes et les
femmes ont posés des gestes sim-
ples pour défendre leur dignité car
ils refusaient l’humiliation.  Le
cumul de ces luttes a largement
contribué à changer l’ordre des
choses.  Avec le temps, ceux et
celles qui ont animé notre mouve-
ment syndical ont su imposer à ce
système des valeurs humaines et le
respect du bien commun.  C’est à
leur courage et à leur persévérance
que nous devons les grandes con-
quêtes sociales, politiques et
économiques qui rendent notre vie

collective plus acceptable.  C’est cet
héritage que nous voulons per-
pétuer et faire fructifier par notre
action.

Les 15 et 16 avril 1957, 428
délégués de la Fédération provin-
ciale du travail du Québec (FPTQ) et
de la Fédération des unions indus-

trielles du Québec
(FUIQ), se réunissent
au Château
Frontenac à Québec
et votent en faveur
de leur fusion pour
créer la FTQ.

Ce moment marquant du syn-
dicalisme québécois est

immortalisé dans une photo prise à
l’extérieur du bâtiment.  Bravant le
froid, les membres fondateurs se
sont patiemment et courageuse-
ment livrés à la caméra, nous
léguant ainsi l’une des images
fortes de l’exposition et de l’album-
souvenir du 50e anniversaire.

La scène du Château Frontenac
avoisinera dans l’exposition plus de
150 photos anciennes et récentes
destinées à raconter l’évolution de
notre force collective.

Une ligne du temps qui couvre la
période de 1957-2007, traverse, en
textes et en photos, l’exposition.
Elle permet en un coup d’œil, de
retracer l’évolution de la FTQ
comme centrale, le contexte
économique et politique ainsi que
les grandes batailles de la FTQ et de
ses alliances avec d’autres cen-
trales.

C’est à voir dans le hall de l’édifice
FTQ.   Bonne visite!

Extraits d’un texte du Monde Ouvrier –
Janvier-Février 2007

50 ans déjà!
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Si le résultat de votre évaluation de
rendement annuelle s’est avéré
insatisfaisant et que vous avez le
sentiment que ce résultat n’est pas
justifié, vous ne devriez pas hésiter.
Il faut le contester.

Ne pas déposer de grief pour con-
tester une évaluation insatis-
faisante peut avoir de graves réper-
cussions sur votre emploi.
L’employeur pourrait s’en servir
ultérieurement contre vous,

puisque ne pas contester, c’est à la
limite, admettre que l’employeur
avait raison dans son évaluation.

Plusieurs facteurs peuvent avoir
joué contre vous … Cela vaut la
peine de les examiner attentive-
ment.  S’agit-il d’un manque d’ob-
jectivité, d’un manque de suivi ou
d’un manque de support de la part
de votre gestionnaire en cours d’an-
née, les objectifs que l’on vous
avait fixé étaient-ils réalisables, les

absences pour maladie étaient-elles
comptabilisées dans l’atteinte des
objectifs ? 

Si vous avez été évalué insatis-
faisante, vous devez en parler avec
les membres du comité exécutif
dans votre unité et la personne con-
seillère doit être informée du résul-
tat global pour l’ensemble des
employées en ce qui concerne les
résultats d’évaluation.

11.. En quelle année les Québécoises ont-elles
obtenu le droit de vote?

a. 1918 b. 1929 c. 1940 d. 1900

22.. Quelle était la proportion de femmes à
l’Assemblée nationale en 2006?

a. 10% b. 30% c. 50% d. 75%

33.. Au total, combien y a-t-il eu de femmes 
« Première ministre » au Québec?

a. 0 b. 5 c. 10 d. 15

44.. Quel est le pourcentage de femmes mairesses
au Québec?

a. 10% b. 25% c. 50% d. 75%

55.. Combien y a-t-il de femmes qui siègent à titre de
vice-présidente au Bureau de la FTQ en 2007?

a. 17 b. 3 c. 8 d. 4

66.. Parmi les salariées travaillant au salaire mini-
mum au Québec, quelle est la proportion de
femmes?

a. 1/2 b. 1/3 c. 2/3 d. 3/4

77.. De toutes les personnes travaillant à temps par-
tiel, combien sont des femmes?

a. + des 3/4 b. + des 2/3
c. - de la 1/2 d. - du 1/4

88.. Parmi les gens qui aident un autre adulte en
perte d’autonomie, quelle est la proportion de
femmes?

a. 99,9% b. 35% c. 75% d. 50%

99.. En 2005, quelle était la proportion de tra-
vailleuses syndiquées au Québec? 

a. 39% b. 29% c. 59% d. 49%

1100..En 2005 au Québec, quel pourcentage des
emplois de cadres supérieurs étaient détenus
par les femmes? 

a. 50% b. 85% c. 20% d. 5%

Évaluation insatisfaisante ?

Testons nos connaissances 

En matière d’égalité…

VVoouuss ttrroouuvveerreezz lleess rrééppoonnsseess eenn ppaaggee 1122..
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C’est sous le thème : “Parties de
loin...Où en sommes-nous? Où
voulons-nous aller?” que plus de
200 femmes provenant de tous les
syndicats de la FTQ se sont réunies
les 29 et 30 novembre 2006 à
Montréal dans le cadre de la
Biennale des femmes FTQ.  Trois
personnes dirigeantes de la section
locale y ont participé. 

Cette rencontre représente un
moment privilégié de faire le point
sur la situation des femmes en
emploi et de discuter des enjeux
prioritaires pour les prochaines
années.

L’activité s’est amorcée par une
table ronde intitulée « À la croisée
des chemins ». Mme Andrée Côté
de l’Association nationale Femmes
et Droit a fait un bref historique des
luttes que nous avons du menées
et celles que nous devrons faire afin
de maintenir nos acquis sociaux.
Mme Marguerite Blais, présidente
du Conseil de la Famille et de l’en-
fance a dressé le portrait des

avancés faites au niveau de
la reconnaissance de la
problématique conciliation
travail-famille et a traité de
l’apparition des mesures la
facilitant.  Mme Geneviève
Baril, universitaire, a tracé
un portrait de l’implication
des femmes dans les
instances syndicales et poli-
tiques.  Mme Stéphanie
Premji, universitaire, a parlé des
problématiques vécues par les
femmes des communautés cul-
turelles.  Une table ronde fort
intéressante.

Lors de la deuxième journée, Mme
Thérèse Belley, présidente du
Comité aviseur femmes en
développement de la main d’oeuvre
d’Emploi-Québec a présenté les
résultats d’une étude effectuée sur
la situation des femmes en emploi.
Il en ressort que les femmes sont
de plus en plus présentes sur le
marché du travail mais toujours
dans des emplois de service recon-
nus pour être typiquement féminin

et pour avoir un taux élevé d’em-
plois atypiques et précaires.  Cette
présentation fut suivie par celle de
Mme Céline Chatigny, professeure
associée et chercheure à Cinbiose
qui a présenté une étude effectuée
sur le maintien des femmes dans
les emplois traditionnellement mas-
culins.  Elle a introduit la nouvelle
brochure de la FTQ sur ce sujet, inti-
tulée Construire ensemble une nou-
velle tradition en emploi.

Le travail en atelier a permis d’iden-
tifier clairement la conciliation tra-
vail-famille comme un des dossiers
prioritaires sur lequel nous allons
nous pencher dans un avenir rap-
proché.

Toute cette rencontre s’est déroulée
dans une atmosphère conviviale et
Mme Carole Mivile, humoriste, a su
dérider les participantes et leur
transmettre par la même occasion,
des trucs anti-stress.  

Une rencontre fort appréciée bien
que jamais assez longue si on tient
compte de l’ampleur du contenu.        

Une rencontre biennale

fort appréciée



Présidente : FFrraanncciinnee HHéébbeerrtt

1200, avenue Papineau, bureau 250
Montréal, Québec H2K 4R5

Tél. : ((551144)) 552222--66551111 •• 11--880000--556611--SSEEPPBB
Télécopieur : ((551144)) 552222--99000000 ou  ((551144)) 552277--55775599
Courriel : sseeppbb557755..ddeessjjaarrddiinnss @@vviiddeeoottrroonn..nneett

Rédactrice et responsable  de l’information : 
MMiirreeiillllee FFiilllliioonn

Collaboration :
FFrraanncciinnee HHéébbeerrtt,, RRooggeerr SSaammuueell,, FFrraanncciinnee BBuurrnnoonnvviillllee

Photos et visuel :
MMaarrttiinnee DDooyyoonn,, MMiicchheellee LLaappooiinnttee,, PPiieerrrree GGaaggnnoonn

Mise en page :
MMaarrcceell HHuuoott

Impression :
LLeeggrriiss SSeerrvviiccee LLiitthhoo iinncc..

Tirage : 33 990000 eexxeemmppllaaiirreess

Toute production totale ou partielle des articles est per-
mise et même encouragée, à condition d’en indiquer la
source.

Dépôt légal à la bibliothèque nationale du Québec – ISSN
1708-7554

Vol.  5, No  1 •  Mars 2007

Bulletin d’information du Syndicat des employées et employés professionnels-les et de bureau - Section locale 575

12

Si vous êtes une personne dirigeante de votre unité, n’oubliez pas de réserver à votre agenda la soirée du 
22 aavvrriill 22000077.

Eh oui!  C’est la rencontre du Conseil général de la section locale 575 du SEPB.

Cette rencontre statutaire, le premier lundi d’avril et le premier lundi d’octobre, permet à l’ensemble des
personnes dirigeantes des unités et de la section locale de faire le point sur les activités des six derniers
mois et de discuter des dossiers qui occupent l’avant-plan de l’actualité.

C’est un lieu d’échange enrichissant pour tous et chacun mais c’est surtout un rendez-vous à ne pas man-
quer!

Soyez attentif à la convocation que vous recevrez par courrier. 

1- 1940, soit 22 ans après que les Canadiennes
l’aient obtenu (1918)

2- 30%

3- 0  -  Par contre, Kim Campbell a été la seule
femme élue à la tête d’un gouvernement con-
servateur au Canada en 1993 pour quelques
mois.

4- 10%

5- 4 femmes : trois vice-présidentes représentant
les femmes à la FTQ et une représentant son
syndicat (UNIS)

6- Les deux tiers.

7- Plus des deux tiers.

8- 75%

9- 39%.  Elles sont syndiquées à plus de 80%
dans le secteur public et à 20% dans le secteur
privé.

10- 20%

R a p p e l   R a p p e l   R a p p e l

R a p p e l   R a p p e l   R a p p e l

R é p o n s e s  d u  Q u i z z

R é p o n s e s  d u  Q u i z z


